
Loi du 31 juillet 2006 portant introduction d’un Code du Travail.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 13 juillet 2006 et celle du Conseil d’Etat du 14 juillet 2006 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. Les dispositions annexées à la présente loi constituent le Code du travail.

Art. 2. Sont abrogés:

1. la loi du 12 juillet 1895 concernant le paiement des salaires des ouvriers, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

2. la loi du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919, portant règlement légal du louage
de service des employés privés, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

3. l’arrêté grand-ducal du 8 octobre 1945 portant révision de la loi du 5 janvier 1929 sur l’apprentissage, tel qu’il
a été modifié par la suite, à l’exception de son article 26, alinéa 2;

4. la loi du 22 avril 1966 portant réglementation du congé annuel payé des salariés, telle qu’elle a été modifiée par
la suite;

5. la loi du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans
les secteurs public et privé de l’économie, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

6. les articles 24 à 30, ainsi que les articles 34 et 34-1 de la loi modifiée du 28 mars 1972 concernant 1. l’entrée
et le séjour des étrangers; 2. le contrôle médical des étrangers; 3. l’emploi de la main-d’œuvre étrangère, tels
qu’ils ont été modifiés par la suite;

7. la loi du 12 mars 1973 portant réforme du salaire social minimum, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

8. les articles 1er à 3, ainsi que les articles 13 à 31 de la loi du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection
du travail et des mines, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

9. la loi du 6 mai 1974 instituant des comités mixtes dans les entreprises du secteur privé et organisant la
représentation des salariés dans les sociétés anonymes, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

10. la loi du 27 mai 1975 portant généralisation de l’échelle  mobile des salaires et traitements, telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

11. la loi du 26 juillet 1975 autorisant le Gouvernement à prendre des mesures destinées à prévenir des
licenciements pour des causes conjoncturelles et à assurer le maintien de l’emploi, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

12. les articles 1er à 10, 12 à 32 et 41 de la loi modifiée du 21 février 1976 concernant l’organisation et le
fonctionnement de l’Administration de l’emploi et portant création d’une Commission nationale de l’Emploi,
tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

13. la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

14. les articles 1er et 2, paragraphes (1) et (2), alinéas 1 à 5, les articles 11 à 16, 18 à 28 et 30 à 48 de la loi modifiée
du 30 juin 1976 portant. 1. création d’un fonds de chômage; 2. réglementation de l’octroi des indemnités de
chômage complet, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

15. la loi du 3 août 1977 ayant pour objet: I. d’interdire le travail clandestin; II. de modifier l’article 26 de la loi du
2 juin 1962 déterminant les conditions d’accès et d’exercice de certaines professions ainsi que celles de la
constitution et de la gestion d’entreprises, modifiée et complétée par la loi du 26 août 1975, telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

16. les articles 1er à 3, 6, 8, paragraphes (2) à 10, 15 à 21, 23, ainsi que l’article 24, paragraphes (1) à 3) de la loi
modifiée du 24 décembre 1977 autorisant le gouvernement à prendre les mesures destinées à stimuler la
croissance économique et à maintenir le plein emploi, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

17. la loi du 18 mai 1979 portant réforme des délégations du personnel, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

18. la loi du 8 décembre 1981 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès
à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle et les conditions de travail, telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

19. la loi du 22 juillet 1982 concernant l’occupation d’élèves et d’étudiants pendant les vacances scolaires;

20. l’article 13 paragraphe (2) de la loi modifiée du 9 mars 1987 ayant pour objet 1. l’organisation de la recherche
et du développement technologique dans le secteur public; 2. le transfert de technologie et la coopération
scientifique et technique entre les entreprises et le secteur public, tel qu’il a été modifié par la suite;

21. la loi du 20 mai 1988 concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à des
agents chimiques, physiques et biologiques pendant le travail;

22. la loi du 1er août 1988 concernant le repos hebdomadaire des employés et ouvriers, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

2456



23. la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail, telle qu’elle a été modifiée par la suite; 

24. les articles 46 à 51  de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire
technique et de la formation professionnelle continue, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

25. la loi du 24 décembre 1990 sur la préretraite, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

26. l’article 17 de la loi modifiée du 5 juillet 1991 portant a) fixation des modalités d’une formation préparant
transitoirement à la fonction d’instituteur; b) fixation des modalités d’une formation préparant transitoirement
au certificat de qualification de chargé de direction; c) création d’un pool de remplaçants pour l’éducation
préscolaire et l’enseignement primaire; d) dérogation à la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail;

27. la loi du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

28. les articles 1er à 4 et 6 à 10, ainsi que les articles 12 et 13 de la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses
mesures en faveur de l’emploi, tels qu’ils ont été modifiés par la suite; 

29. l’article 16, paragraphe (3) de la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement  et  la
diversification économiques; 2. l’amélioration de la  structure générale et de l’équilibre régional de l’économie,
tel qu’il a été modifié par la suite;

30. la loi du 19 mai 1994 portant réglementation du travail intérimaire et du prêt temporaire de main-d’œuvre, telle
qu’elle a été modifiée par la suite;

31. les articles 1er à 6 et 9 à 25 de la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant les services de santé au travail, tels
qu’ils ont été modifiés par la suite;

32. la loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs, telle qu’elle a été modifiée par la suite;

33. la loi modifiée du 25 avril 1995 ayant trait à l’octroi d’une indemnité compensatoire de rémunération en cas de
chômage involontaire dû aux intempéries et en cas de chômage accidentel ou technique involontaire, telle
qu’elle a été modifiée par la suite;

34. la loi modifiée du 15 mai 1995 portant 1) modification de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail;
2) modification de la loi du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l’emploi;

35. les articles III et VIII de la loi modifiée du 31 juillet 1995 relative à l’emploi et à la formation professionnelle, tels
qu’ils ont été modifiés par la suite;

36. l’article 14 de la loi modifiée du 28 avril 1998 portant a) harmonisation de l’enseignement musical dans le
secteur communal; b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail; c) modification
de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat;

37. l’article 7 de la loi modifiée du 10 juillet 1998 portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre
le Gouvernement, d’une part, et l’Archevêché, d’autre part, concernant l’organisation de l’enseignement
religieux dans l’enseignement primaire;

38. les articles I, IIbis, XXIV et XXVII de la loi modifiée du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du plan
d’action national en faveur de l’emploi 1998, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

39. la loi du 12 février 1999 portant diverses mesures en faveur de l’emploi des jeunes, telle qu’elle a été modifiée
par la suite;

40. les articles 1er et 2, paragraphes (1) et (3), ainsi que les articles 3 à 13 de la loi modifiée du 22 juin 1999 ayant
pour objet 1. le soutien et le développement de la formation professionnelle continue; 2. la modification de la
loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel
ainsi qu’à certaines professions libérales, tels qu’ils ont été modifiés par la suite;

41. la loi du 26 mai 2000 concernant la protection contre le harcèlement sexuel à l’occasion des relations de travail
et portant modification de différentes autres lois;

42. la loi du 28 juillet 2000 concernant l’institution d’un comité d’entreprise européen ou d’une procédure dans les
entreprises de dimension communautaire et les groupes d’entreprises de dimension communautaire en vue
d’informer et de consulter les travailleurs;

43. la loi du 23 mars 2001 concernant la protection des jeunes travailleurs;

44. la loi du 28 juin 2001 relative à la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe;

45. la loi du 1er août 2001 concernant la protection des travailleuses enceintes, accouchées et allaitantes;

46. la loi du 25 juillet 2002 concernant l’incapacité de travail et la réinsertion professionnelle telle qu’elle a été
modifiée par la suite;

47. l’article 11 de la loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données
à caractère personnel;

48. la loi du 20 décembre 2002 portant 1. réglementation de la durée de travail des ouvriers, apprentis et stagiaires
occupés dans l’hôtellerie et la restauration; 2. modification a) de l’article 6 de la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant
pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant réglementation du louage de service des employés
privés, b) de l’article 5bis de la loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la
durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé de l’économie et c) de l’article 1er de la
loi modifiée du 26 février 1993 concernant le travail volontaire à temps partiel;
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49. la loi du 20 décembre 2002  portant 1. transposition de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du
Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement des travailleurs effectué dans le cadre d’une
prestation de services; 2. réglementation du contrôle de l’application du droit du travail;

50. la loi du 19 décembre 2003 portant réglementation du maintien des droits des travailleurs en cas de transfert
d’entreprise, d’établissement et de partie d’entreprise ou d’établissement;

51. la loi du 30 juin 2004 concernant les relations collectives de travail, le règlement des conflits collectifs de travail
ainsi que l’Office national de conciliation et modifiant 1. la loi modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la
réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant réglementation du louage de service des employés privés; 2. la
loi modifiée du 9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers
occupés dans les secteurs public et privé de l’économie; 3. la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général
des fonctionnaires de l’Etat; 4. la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires
communaux; 5. la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures en faveur de l’emploi.

Art. 3. Les références à des dispositions abrogées par la présente loi sont remplacées par les références aux
dispositions correspondantes du Code du travail.

Art. 4. Sont modifiées de plein droit par l’effet de leur modification subséquente, les dispositions du présent Code
qui citent en les reproduisant des articles ou parties d’articles des lois suivantes:

a) la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail ainsi que des
pensions et rentes;

b) la loi modifiée du 4 octobre 1973 concernant l’institution d’un congé-éducation;

c) la loi modifiée du 26 mars 1976 concernant l’éducation physique et le sport;

d) la loi modifiée du 14 mars 1988 portant création d’un congé d’accueil pour les salariés du secteur privé;

e) la loi modifiée du 25 avril 1994 instituant un congé spécial dans l’intérêt des volontaires assurant les services
d’incendie, de secours et de sauvetage;

f) la loi du 12 juillet 1994 portant institution d’un congé culturel;

g) la loi modifiée du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement;

h) la loi modifiée du 12 février 1999 portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales.

Art. 5. Un règlement grand-ducal, à prendre sur avis du Conseil d’Etat, peut procéder à l’insertion dans le Code
institué par la présente loi des dispositions légales en matière de droit du travail adoptées avant l’entrée en vigueur du
présent Code et qui n’y ont pas été reprises.

Ce règlement peut encore procéder à l’abrogation desdites lois en complétant la liste figurant à l’article 2.

Art. 6. La présente loi entre en vigueur le 1er septembre 2006.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux
que la chose concerne.

Le Ministre du Travail et de l’Emploi, Cabasson, le 31 juillet 2006.
François Biltgen Henri

Doc. parl. 5346, sess. ord. 2003-2004, 2e sess. extraord. 2004, sess. ord. 2004-2005 et 2005-2006;

Doc. parl. 5420, sess. ord. 2004-2005 et 2005-2006
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d) exerce son activité sans avoir observé les conditions et obligations lui imposées en application de l’article
L. 131-3, paragraphe (1);

e) commet une infraction aux articles L. 133-1 et L. 133-2;

3. tout utilisateur qui a recouru à un travailleur intérimaire sans y être autorisé par l’article L. 131-3 ou sans avoir
conclu avec un entrepreneur de travail intérimaire dans le délai prévu à l’article L. 131-4 un contrat écrit de mise
à disposition conforme aux dispositions de cet article.

L’amende prévue au présent paragraphe est appliquée autant de fois qu’il y a de travailleurs à l’égard desquels les
dispositions visées ont été violées.

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1) sous 1 et sous 2 a) et d), le tribunal peut en outre prononcer l’interdiction
d’exercer l’activité d’entrepreneur de travail intérimaire pour une durée qui ne peut être inférieure à un an ni
supérieure à dix ans.

(3) Dans tous les cas, le tribunal peut ordonner aux frais de l’entrepreneur de travail intérimaire ou de l’utilisateur
condamné l’affichage du jugement aux portes de l’entreprise et sa publication dans les journaux qu’il désigne.

TITRE IV - DETACHEMENT DE TRAVAILLEURS

Chapitre Premier - Détachement de travailleurs dans le cadre d’une prestation
de services transnationale

Art. L. 141-1. (1) Les dispositions de l’article L. 010-1 s’appliquent également aux entreprises, à l’exception du
personnel navigant de la marine marchande maritime, qui, dans le cadre d’une prestation de services transnationale,
détachent des travailleurs sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(2) On entend notamment par détachement au sens du paragraphe (1) qui précède, les opérations suivantes
effectuées par les entreprises concernées, pour autant qu’il existe une relation de travail entre l’entreprise d’envoi et
le travailleur pendant la période de détachement:

1. le détachement d’un travailleur, même pour une durée courte ou prédéterminée, pour le compte et sous la
direction des entreprises, telles que visées au paragraphe (1) du présent article, sur le territoire du Grand-Duché
de Luxembourg, dans le cadre d’un contrat conclu entre l’entreprise d’envoi et le destinataire de la prestation
de services établi ou exerçant son activité au Luxembourg;

2. le détachement, même pour une durée courte ou prédéterminée, d’un travailleur sur le territoire du Grand-
Duché de Luxembourg dans un établissement appartenant à l’entreprise d’envoi ou dans une entreprise
appartenant au groupe dont fait partie l’entreprise d’envoi;

3. le détachement, sans préjudice de l’application du titre III du présent livre, par une entreprise de travail
intérimaire, ou dans le cadre d’un prêt de main-d’œuvre, d’un travailleur auprès d’une entreprise utilisatrice
établie ou exerçant son activité sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, et ce même pour une durée
courte ou prédéterminée.

(3) On entend par travailleur détaché, tout travailleur travaillant habituellement à l’étranger et qui exécute son
travail, pendant une période limitée, sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

(4) La notion de relation de travail est déterminée conformément au droit luxembourgeois.

Art. L. 141-2. (1) En cas de détachement de travailleurs au sens de l’article L. 141-1, dans le cadre de travaux de
montage initial ou de première installation d’un bien qui forment partie intégrante d’un contrat de fourniture de biens,
qui sont indispensables pour la mise en fonctionnement du bien fourni et qui sont exécutés par les travailleurs qualifiés
ou spécialisés de l’entreprise de fourniture, l’article L. 010-1, paragraphe (1), points 2 et 4 ne s’applique pas, à condition
que la durée des travaux en question n’excède pas huit jours de calendrier.

La durée précitée du détachement est calculée sur une période de référence de douze mois. Lors du calcul de cette
période, la durée d’un détachement accompli par un travailleur remplaçant un travailleur détaché est prise en compte.

(2) Toutefois, la dérogation fixée au paragraphe (1) ne s’applique pas aux activités dans le domaine de la construction
qui visent la réalisation, la remise en état, l’entretien, la modification ou l’élimination de constructions, et notamment
les travaux suivants:

1. excavation;

2. terrassement;

3. construction;

4. montage et démontage d’éléments préfabriqués, dont les installations sanitaires et de chauffage, l’installation de
systèmes d’alarme et d’enseignes lumineuses;

5. aménagement ou équipement;

6. transformation;

7. rénovation;

8. réparation;

9. démantèlement;

10. démolition;

11. maintenance;

12. entretien - travaux de peinture et de nettoyage;

13. assainissement.
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Art. L. 141-3. Dans le cas d’un détachement de travailleurs au sens de l’article L. 141-1, les allocations directement
liées au détachement sont considérées comme faisant partie du salaire minimum visé à l’article L. 010-1, paragraphe (1),
point 2, dans la mesure où elles ne sont pas versées à titre de remboursement des dépenses effectivement encourues
à cause du détachement, telles que les dépenses de voyage, de logement ou de nourriture.

Art. L. 141-4. Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle à l’application de conditions d’emploi et de
travail plus favorables dans le chef des travailleurs détachés de ou vers le Luxembourg.

Chapitre II - Contrôle de l’application et contentieux

Art. L. 142-1. L’Inspection du travail et des mines et l’Administration des douanes et accises, chacune en ce qui la
concerne, sont chargées d’assurer la surveillance de l’application des dispositions du présent titre.

L’Inspection du travail et des mines est désignée comme autorité nationale compétente aux fins de l’application du
présent titre.

Dans le cadre de cette mission, l’Inspection du travail et des mines est appelée à coopérer avec les autorités d’autres
Etats qui assument des tâches similaires à celles définies dans le présent titre.

Dans le cadre de cette coopération, l’Inspection du travail et des mines répond aux demandes d’information
motivées relatives à la mise à la disposition transnationale de travailleurs et émanant d’autres administrations publiques
désignées comme bureaux de liaison ou autorités nationales compétentes. Ces demandes visent également des abus
manifestes ou des cas d’activités transnationales présumées illégales ou susceptibles de mettre en péril la sécurité et la
santé des travailleurs au travail.

L’assistance administrative est exercée de façon réciproque et à titre gracieux.

Art. L. 142-2. (1) Aux fins de l’application du présent titre, l’entreprise, y compris celle dont le siège est établi hors
du territoire du Grand-Duché de Luxembourg ou qui effectue son travail habituellement hors du territoire
luxembourgeois, dont un ou plusieurs travailleurs exercent une activité au Luxembourg, y compris ceux qui font l’objet
d’un détachement temporaire conformément aux dispositions des articles L. 010-1 et L. 141-1 doit, avant le
commencement des travaux, rendre accessible à l’Inspection du travail et des mines, sur simple demande et dans le plus
bref délai possible, les indications essentielles indispensables à un contrôle, et notamment:

1. les nom, prénoms, date et lieu de naissance, état civil, nationalité et profession des travailleurs;

2. la qualification exacte des travailleurs;

3. la qualité dans laquelle les travailleurs sont engagés dans l’entreprise et l’occupation à laquelle ils y sont
régulièrement affectés;

4. le domicile et, le cas échéant, la résidence habituelle des travailleurs;

5. s’il y a lieu, l’autorisation de séjour ou le permis de travail;

6. le ou les lieux de travail au Luxembourg et la durée des travaux;

7. la copie du formulaire E 101, ou, le cas échéant, l’indication précise des organismes de sécurité sociale auxquels
les travailleurs sont affiliés pendant leur séjour sur le territoire luxembourgeois;

8. la copie du contrat de travail ou du document établi en vertu de la directive 91/533/CEE du 14 octobre 1991,
relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation
de travail.

(2) Un règlement grand-ducal peut préciser l’application du présent article.

Art. L. 142-3. Toute entreprise généralement quelconque, établie et ayant son siège social à l’étranger, ou qui n’a
pas d’établissement stable au Luxembourg au sens de la loi fiscale, dont un ou plusieurs travailleurs exercent, à quelque
titre que ce soit, des activités au Luxembourg, est tenue de conserver au Luxembourg, entre les mains d’un mandataire
qualifié y résidant, les documents nécessaires au contrôle des obligations lui incombant en application du présent titre,
et notamment de l’article L. 142-2.

Lesdits documents doivent être présentés dans le plus bref délai possible à l’Inspection du travail et des mines, sur
simple demande de celle-ci. L’Inspection du travail et des mines est obligatoirement informée au préalable du lieu précis
du dépôt des pièces, moyennant lettre recommandée à la poste avec accusé de réception, par les soins de l’entreprise
ou de son mandataire visé à l’alinéa qui précède, au plus tard avant l’exercice de l’activité salariée envisagée.

Art. L. 142-4. (1) Dans le cadre de la mission lui incombant en application du présent titre, l’Inspection du travail
et des mines collabore étroitement notamment avec les administrations compétentes en la matière, telles que le
ministre ayant le droit d’établissement dans ses attributions, l’Administration de l’emploi, le Centre commun de la
sécurité sociale, l’Administration de l’enregistrement et des domaines, l’Administration des douanes et accises,
l’Administration des contributions directes, ainsi que l’Association d’assurance contre les accidents.

(2) L’Inspection du travail et des mines peut procéder, de jour et de nuit, seule ou en commun, avec une, plusieurs
ou toutes les administrations visées au paragraphe (1), à des contrôles ponctuels ou systématiques sur les chantiers et
dans les entreprises.

Le pouvoir de contrôle de l’Inspection du travail et des mines est exercé conformément aux articles L. 612-1 et
suivants.
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(3) Aux fins de l’application du présent titre, les administrations visées au paragraphe (1) sont tenues de transmettre
à l’Inspection du travail et des mines, notamment par voie informatique, les données dont celle-ci doit disposer en vue
de l’application du présent titre.

Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat et de l’assentiment de la Conférence des présidents
de la Chambre des députés détermine la nature exacte des données qui doivent être mises à sa disposition
conformément à l’alinéa qui précède.

Art. L. 142-5. Pour faire valoir leurs droits aux conditions de travail et d’emploi garantis par le présent titre, les
travailleurs détachés au sens de l’article L. 141-1 peuvent intenter une action en justice devant les juridictions
luxembourgeoises compétentes, sans préjudice, le cas échéant, de la faculté d’intenter, conformément aux conventions
internationales existant en matière de compétence judiciaire, une action en justice devant les juridictions compétentes
d’un autre Etat.

TITRE V - EMPLOI DES ELEVES ET ETUDIANTS PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES

Art. L. 151-1. Le présent titre régit l’occupation d’élèves et d’étudiants pendant leurs vacances scolaires, si cette
occupation a lieu contre rémunération au service d’employeurs du secteur privé ou du secteur public.

Toutefois n’est pas considéré comme occupation dans le sens du présent titre le travail à caractère essentiellement
éducatif presté dans le cadre d’un stage de formation ou d’un stage probatoire, organisé et contrôlé par un
établissement d’enseignement, luxembourgeois ou étranger, ou organisé par un employeur sur base d’un contrat de
stage entre l’employeur et l’élève ou l’étudiant. Un règlement grand-ducal fixe les modalités et les conditions
d’exécution du stage.

Art. L. 151-2. Est considérée comme élève ou étudiant toute personne âgée de quinze ans au moins et n’ayant pas
dépassé l’âge de vingt-cinq ans accomplis, qui est inscrite dans un établissement d’enseignement, luxembourgeois ou
étranger, et qui suit de façon régulière un cycle d’enseignement à horaire plein.

Il en est de même de la personne dont l’inscription scolaire à pris fin depuis moins de quatre mois.

Art. L. 151-3. Le contrat d’engagement doit être conclu par écrit pour chaque élève ou étudiant individuellement,
au plus tard au moment de l’entrée en service.

Ce contrat doit mentionner:

1. le nom, le prénom, la date de naissance et le domicile de l’élève ou de l’étudiant;

2. le nom et l’adresse de l’employeur;

3. la date de début et la date de fin du contrat;

4. la nature et le lieu du travail à exécuter;

5. la durée journalière et hebdomadaire du travail;

6. la rémunération convenue, compte tenu des dispositions de l’article L. 151-5;

7. l’époque du paiement de la rémunération;

8. le lieu où est logé l’élève ou l’étudiant, lorsque l’employeur s’est engagé à le loger.

L’employeur est tenu de communiquer à l’Inspection du travail et des mines copie du contrat dans les sept jours
suivant le début du travail.

A défaut de contrat écrit selon les dispositions du présent titre, l’engagement est réputé fait sous contrat de louage
de service; la preuve du contraire n’est pas admissible.

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions établit un contrat-type à utiliser dans les relations entre l’employeur
et l’élève ou l’étudiant.

Art. L. 151-4. Le contrat ne peut être conclu pour une période excédant deux mois par année civile. Cette durée
ne peut être dépassée, même en cas de pluralité de contrats.

Art. L. 151-5. L’employeur qui occupe un élève ou un étudiant dans les conditions du présent titre est tenu de lui
verser une rémunération qui ne peut être inférieure à quatre-vingts pour cent du salaire social minimum, gradué le cas
échéant en raison de l’âge.

Art. L. 151-6. L’occupation d’élèves et d’étudiants ne donne pas lieu à affiliation en matière d’assurance maladie et
d’assurance pension de sorte que les cotisations y relatives ne sont pas dues. Toutefois, l’occupation est soumise à
l’assurance contre les accidents de travail et donne lieu au paiement des cotisations afférentes.

La rémunération revenant à l’élève ou l’étudiant est exonérée des cotisations dues en matière d’allocations familiales.

Art. L. 151-7. Sont applicables à l’occupation d’élèves ou d’étudiants les dispositions légales, réglementaires et
conventionnelles régissant les conditions de travail et la protection des travailleurs salariés dans l’exercice de leur
profession, sans préjudice des dispositions de l’article L. 151-5.

Toutefois, ne sont pas applicables:

1. les dispositions du livre II, titre III, chapitre III relatif au congé annuel payé des salariés et de ses règlements
d’exécution, à l’exception de celles de l’article L. 233-16. Toutefois, les absences prévues à cet article n’ouvrent
pas droit au maintien de l’indemnité;

2. les dispositions de l’article L. 232-6;
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